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REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE. 

CONSEIL ECONOMIQUE & SOCIAL. 

DEUXIEME LEGISLATURE 
PREMIERE SESSION ORDINAIRE 9 6 7 

PROJET DE DECRET RELATIF A L'EXAMEN PSYCHOTECHNIQUE 

DES CONDUCTEURS DE VEHICULES AUTOMOBILES 

v s 

adopté par le Conseil Economique & Social 

au cours de sa séance plénière 

du Vendredi 3 Mars t967 



LE CONS EIL ECONOMIQUE & SOCIAL 

VU la lettre de Mons i e ur l e Pr ésident de l a République 
n° 106 /PR/CAB le sa i s issant pour avis du projet de 
décret relatif à l' examen psychotech n iqu e des conduc
t e ur s de véhicules automobi l es . 

AP~ES AVOI ~ ENTENDU l e r apport pr é s enté par Monsieur DESCLERCS 
au nom de la Commissi o n des Affa ires Economiques & F inan
cières, 

CONS 1 DEl~AtH 

- l'accroissement rapide du parc automob il e & notamment des 
véhicules po ids lourds , 

- l' amé li oration de l ' infra-structure routière qui p e rmet 
des v itesses toujours p lus gra ndes aux véhicules automo
b i 1 es , 

- l' accro i ssement co ncommitt a nt de s a ccide nts de l a route e n 
nombr e & en gravité, 

- qu ' il est indi s pensab l e de pre ndr e de s mes ur e s eff i caces 
pour enr ayer ce t te tendance dépl or ab l e , 

- que l a rég l ementat i o n imposant un contr8 1e t e chnique des 
vé h icu l e s doit êt re l og i queme nt comp l é tée p a r un contrôle 
p lus sévèr e de l ' apt i tude de s conduct e urs et notamme nt de s 
chauffeurs profess i onne l s , 

SOUS RESERVE de s observations co nte nue s dans l e 
r appo rt dont i 1 demande qu'il so i t t e nu compt e da ns f a ré
d a ction définit ive , 

DONNE AVIS FAVORABLE. ~ 

au Proj e t de Décret r e lat if à 1 ' examen psychotechni que de s 
c onducte urs de véh icules a utomobi l es . 
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l. 

Toute activité économique a pour corollaire une activité de 

transport. 

Une économie , où les transports sont faibles ou insignifiants, 

est une économie de subsistance vouée à l' autoconsommation. 

L'intensité des transports est l'un des meilleurs critères 

de l'activité économique d 'un pays . 

Les transports routiers qui prennent l es produits à pied 

d'oeuvre, soit pour les livrer à leur destination, soit pour les 

remettre à un collecteur, voie ferrée ou voie d'eau, constituent 

la partie capitale des transports. 

En Côte d'Ivoire, où la traction animale est pratiquement 

inexistante, les transports automobiles constituent toute l'activité 

de transports routiers. 

L'évolution du parc automobile reflète bien l'essor économique 

de la Côte d'Ivoire : 

- (Voir Tableau n° l) 
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Tableau n° 1 

EVOL~TION DU PARC AUTOMOBILE DU 31.12.1960 
1 -- -

~1 DECEMBRE 1965 

.~ ., 

, 
: Au 3 1. 12 • ·1 960 : Au 31 • 12 • 196 1 : a u 31.12.1 962: a u 31. 12.1963: au 31 .12. 1964 : au 31 . 12. 1965 

:--------------:--------------:--------------:--------------: . . . . . : . : 
~iotas 

. 576 . 766 . 1.060 1.285 . 1.591 1. 859 . . : : . : . . . 
/Ditures particulières . 11.454 . 15.525 ; 18.953 . 23.771 : 28 .074 : 33.287 . . . . . . : . : 
~utoca:rs 

. 185 . 212 
. 

308 357 • 414 543 . . . . : : : : 
~amions-camionnettes . 10.100 : 11.613 . 14.014 : 15. 879 . 18.675 : 21.1 56 . . . 
Jéhicules spéciaux 

. . . : : . . lll . 115 . 142 174 188 . 226 : . . . . : . . . . 
/éhicules à usage s~écial . 106 . 126 : 174 : 190 : 225 : 262 . . 
rracteurs routiers et 

: . . . ' 
~gricoles . 729 : 1.112 : 1.280 . 1.598 . 1.973 . 2.409 . . . . . : : . . . 
1emorques . 83 114 126 . 125 . 139 . 314 . . : : : ; . . 
3emi-Remorques . 402 . 672 : 851 : 1 ,166 : 1.509 : l . 83'2 . . . . . . =-- : __ ·-------· . . - - -. . : . : : TOTAL ••.•.••••.•••• 

. 
23.746 

. . . 30.255 36 .908 44.545 . 52.788 . 61 . 888 

. . • 1. ~ . 
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Tableau n° 2 

IMMATRICULATION - REPARTITION '' CHARGE UTILE " ------ - :----------

·--------------
1960 1961 1962 1963 1964 1965 . . . . . . . . . . - ·-: -----=--- -:-------: ----:-------

250 Kg . 622 . 619 599 600 606 

251 à 500 : 1,043 
: 

1.338 1.509 1. 939 . 2 . 229 . . 
501 à l . OOO . 2 . 7ffl . 3 ,647 : 4 . 214 5 .658 . 6 . 392 . . 

LOO 1 à 1 .500 . 1 . 211 . . 
1. 50 1 à 2. 000 . 175 . 

. : w 1 . 547 . 1.698 
: . . :::l 

202 . 21 1 : . 
2 , 825 : 3 . 210 .. 

254 . 290 . . 
2001 à 3 .000 . 1.190 

: 
3 , 001 à 5 .000 . 2 . 158 . 

: . C3 
1.530 1 . 802 . 

: : z 
2 . 460 : 2 . 600 

. 
2 . 384 . 2 . 55 1 

2.916 . 3 . 360 . 
5 • 001 à 8 '000 : 744 . . 
8 . 00 1 à l 2 . 000 : 156 

. : c:( 

997 . 1 . 148 . 
::2: . 

192 : 207 . .. 
. 

1 . 733 . 2_, 044 
: 

338 . 445 . 
~ 

au dé1à de 12.000 . 10 25 : 19 
. 

23 . 25 . .• 
:-------:----------:----------: :---- :-

10 . 096 12 . 557 ·: 14.007 18 ~670 : 21 , 152 . . 
--~--------------------------------------------~·----~------~------~·~-------· . . 



En six ans, le parc automobile passe de 23 . 746 véhicules à 
61,888 soit un taux d'accroissement moyen de 26 7o par a n. 

L'amélioration consta nte du réseau routier grâce à l'emploi 

4. 

de gros engins pour la rectification des tracés et profils, à l'entretien 
méca nique des r outes de t erre et au bitumage des principa ux axes routiers 
permet l'utilisation de véhicules de plus en plus lourds , et, ceci es t 
parfai tement montré par la statistique des immatriculations de véhicules 
utilitaires . 

- (Voir tableau n° 2) 

Les i mmatriculations de véhicules de plus de 5 tonnes passent 
de 910 en 1960 à 2 .514 en 1965 . 

Simultanément, la même amélioration des tracés et de l' entre
tien perme t a ux vé hicules des vit esses de plus en plus é l evées et, en 
conséquence, une meill eure productivité du par c a ut omobile .• 

Mais, ce progrès ne va pa s sans contrepartie qui est 
l'augmentation inquiét ante du nombr e des accidents et de l eur gravité 
car l a violence des chocs var i e a vec le carr é des vitesses . 

La conduite de camions de plus en plus lourds e t rapides, 
e t celle de voitures légères à grande vitesse , exigent des conducteurs 
des capacités phys iques et ps ychiques que tout le monde n'a pas. 

C' es t pourquoi, l'institutruon d'un examen psychotechnique 
des conducte urs d' automobil es es t une mesure extrêmement souhaitable 
qui vient, heure usement , compl éter l e contrôle t echnique des véhicules 
e t l a Commission du Conseil Economique s ' y déclar e entièrement favorable. 

Le rapport de présentation précise que l'examen psychotechnique 
sera exigé : 

a) préalablement aux examens techniques pour l ' obtention du 
permis de conduire - poids lourds, transport en commun e t r emorque 

b ) à l a délivrance des a utorisations de conduire l es taxis 

c) aux r enouvelleme nts périodiques des permis de conduire les 
véhicules poids l ourds , transport en commun et r emorque 

e t que l 'adoption de ces dispositions perme ttra 

1° - de soumettre à des t ests précis t ous l es conducteurs 
profess ionne ls et les ca ndidats au permis de conduire désirant exercer 
la profession de cha uffeur . Ne s eraient évidemment pas touchées par 
ces mesures , les per sonnes utilisant une voiture particulière à des fins 
personnelles . 

. ... / .... 



2° - de supprimer l' examen écri t sommaire portant sur des 
ques tions concer na nt la réglement a tion applicable en matièr e de 
circulation routièr e , examen qui a é té r e ndu obligatoi r e depuis l e 
ler AoOt 1964. 

5 .. 

La Commi ssion estime que cet examen psychotechnique devrait être 
passé par tous les conducteurs qui fon t pr ofess ion de condui re des 
a ut omobi l es qu ' i l s soient chauffeur s de cami ons , de car s , de t axis , 
ou de voitures particuli ères. 

En par t icul ier , l es titulaires du seul permis "8" voitures 
l égères qui voudron t exercer la pr ofessi on de chauffeur devraient posséder 
un permis port ant l a mention qu 'ils ont passé l ' examen psychotechnique 
e t qu' i ls ont été r econnus aptes . 

Par contre , l a Commission n ' esti me pas souhaitable l a suppression 
de l' examen écrit sommair e qui exi ste actuel l ement . 

Il a pour avantage de valoriser la profession de chauffeur et 
d 'aller da ns l a sens de l ' ef f ort d' alpha bét i sation entrepris par le 
Gouvernement. 

De plus , l' évol uti on nor male amènera à confier a ux conduct eurs 
des tâches de plus en plus compl exes a ins i que cela se pratique dans 
les pays i ndustria lisés . Une t e lle évolution r equiert l ' emploi des 
chauffeurs instruits pouvant prétendre, e n contrepartie de l eurs capacités, 
à des salaires plus élevés .. 

Il est à s i gna l er qu ' en Fra nce on envisage de rendre l ' examen 
psychotechnique péri odi que pour les conducteurs de poids lourds profes
s i onnels à l ' âge de 35 ans , 45 ans , 50 ans , 55 e t 60 a ns , e t a u- del à 
tous l es deux ans . 

La Commi ssion es t i me qu'un examen ps ychotechnique périodi que 
de t ous l es chauf feurs professionnels s erait souhaita bl e . 

La Commission a r emarqué que l ' article 1er de l a loi 63.527 
du 26 Décembre 1963 ne punit que la conduite e n éta t d ' ivresse ou sous 
l ' empire d ' un é t at alcoolique . 

El l e souhaiterait que cette disposi tion s ' é t ende à tous l es 
état s anormaux causés par l ' absorption de s t upéf iants ou excitants e t 
en particulier du "yamba". 

D' autre part , olle rappelle que l e 20 Août 1964, à l ' occasion de 
l ' étude d ' un projet d ' arrêté sur les conditions de travail dans l es 
transports routiers , l e Conseil Economique ct Soci a l a va it demandé 

- l a limi t a tion des heures de conduite des chauffeurs de t axis 
urbains , qu' i ls soient ou non proprié taires de l eurs véhicules , et 
souhai tait qu ' un système de contrôle eff icace garantisse l ' application 
do cette r égl ementa tion . 

• Il • / •••• 



6. 

Il es timait quo l B système do primes a ppliqué fré quemment 
pour l a rémunér a tion des cha uffours de poids l ourds et notamment des 
grumiers, devr ait ê~e r égl ementé et ramené à d8s l i mites nor males . 

Ce système qui consis t e à allouœ' a ux cha uffeurs un s a lair e 
fixo vo2s1n du salaire mi nimum de leur ca t égorie professionnelle et dos 
primes au t onnage- kilomét r ique qui leur per met de mul tipl ier l eur sal a ire 
de base par 3 et 4 est une véritable i nc i tation à l ' imp~udence , l ' excè s 
de vitesse et l a s urcharge . 

I l es timait quo lo s ys t ème do pr i mes devrait être réglementé 
e t celles- ci ne devraient , en aucun cas, Gtre supér i our es a u tiers du 
sal aire de ba s a du ccnduct eur 1 a ins i qu' i l est de r ègle pour l es primes 
du sect eur a dmini s t ratif . 

Il éMettait le voeu que les t ex-ces nécessaires soient étudiés 
et mis on appl ication par lus a utor i t és compétGntes . 

Enfin , l a Commission sign?le que : l ' article l or n ' i nstitue 
l ' oxamon psychotechniqus: que pour h;s seuls conductours dg véhicules 
a utomobiles dont le per mi s de condui r e a été annulé ou s us pendu , soi t 
à l a sui t a d ' une conda mne,tion pour homic i de ou blessures invol onta ires , 
soit pour une durée supérieure è 6 mois , quel que s oit l e motif pour 
l equel elle a é t é prononcée . 

La Commiss ion es t ime qu 1 il s erait désirable c;ue cet examen 
soi t ét endu à tous les candi da t s a u permi s de conduira qui veulent 
exercer l a prof essi on de cha uf f eur . 

0 0 0 0 0 


